ASSEMBLÉE DU 28 AOÛT 2025


	Procès-verbal de l’assemblée ordinaire de la Société de transport de l’Outaouais tenue au siège social de la Société, le jeudi 28 août 2025, à 16 h, sous la présidence de monsieur Jocelyn Blondin.

	Sont présents :

Monsieur Jocelyn Blondin, président, conseiller de la Ville de Gatineau
Monsieur Edmond Leclerc, vice-président, conseiller de la Ville de Gatineau (par visioconférence)
Madame Catherine Craig-St-Louis, conseillère de la Ville de Gatineau
Madame Caroline Murray, conseillère de la Ville de Gatineau (par visioconférence)
Monsieur Steven Boivin, conseiller de la Ville de Gatineau (par visioconférence)
Monsieur François-Michel Brière, représentant des usagers du transport régulier
Madame Marie-Pier Bouladier, représentante des usagers du transport adapté

	Sont également présents :

Monsieur Patrick Leclerc, directeur général
Monsieur Richard Vézina, secrétaire corporatif et responsable du contentieux



	Ouverture de l’assemblée

Période de questions :

Aucune question n’est soulevée.


CA-2025-079	Adoption de l’ordre du jour


IL EST PROPOSÉ PAR madame Catherine Craig-St-Louis
APPUYÉ PAR monsieur Edmond Leclerc
ET RÉSOLU :


QUE l’ordre du jour suivant soit adopté :


1. Ouverture de l’assemblée
1.1 Période de questions

2. Secrétariat
2.1 Adoption de l’ordre du jour
2.2 Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 26 juin 2025

3. Direction générale
3.1 [bookmark: _Hlk112137882]Adoption du Plan stratégique 2026-2035

4. Direction des finances
4.1 [bookmark: _Hlk112137979]Modifications aux règlements d’emprunt numéros 120, 176 et 145, concordance et courte échéance

5. Direction des ressources humaines
5.1 [bookmark: _Hlk112137991]Nomination au poste de directrice des finances et trésorière

6. Direction des ressources informationnelles
6.1 

7. Direction de l’expérience client
7.1 


8. Direction des opérations et électrification
8.1 [bookmark: _Hlk112138014]Octroi de contrat – inspection des protections incendie 
(DS2025-051-03)
8.2 Octroi de contrat – travaux réparation des caillebotis et tirefonds 
du pont Noir (DS2025-169-03)
8.3 Octroi de contrat – service de transport adapté par minibus 
(DS2025-090-01)

9. Direction de gestion de projets
9.1 Modification de contrat – travaux de marquage - CAAG : banque d’heures pour gestion de la poussière et odeurs de peinture 
(DS2024-155-03)

10. Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa
10.1 

11. Direction de l’excellence opérationnelle
11.1 Octroi de contrat – service d’entretien prédictif assisté par l’intelligence artificielle (DS2025-096-03)

12. Levée de l’assemblée


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-080	Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 26 juin 2025


IL EST PROPOSÉ PAR monsieur François-Michel Brière
APPUYÉ PAR madame Marie-Pier Bouladier
ET RÉSOLU :

QUE le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 26 juin 2025 soit adopté.


Adoptée à l’unanimité


[bookmark: _Hlk207351050]CA-2025-081	Adoption du Plan stratégique 2026-2035


[bookmark: _Hlk207351075]ATTENDU QUE le Plan stratégique 2017-2026 de la Société arrive à échéance;

ATTENDU QUE toute société de transport du Québec doit produire « un plan stratégique de développement du transport en commun sur son territoire précisant les objectifs qu’elle poursuit, les priorités qu’elle établit et les résultats attendus », en vertu de la Loi sur les sociétés de transport en commun;

ATTENDU QU’un nouveau plan stratégique pour les années 
2026-2035 a été élaboré avec la participation du Conseil d’administration, du Comité de gestion, du Comité des directeurs, des employés de la Société, des clients, des partenaires et des élus de la Ville de Gatineau;

ATTENDU QUE le plan stratégique a été produit, que les membres du Conseil d’administration en ont pris connaissance et qu’ils sont en accord avec son contenu;

ATTENDU QUE ce plan stratégique sera mis en œuvre à compter de 2026;



ATTENDU la recommandation du Comité de gestion et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Jocelyn Blondin
APPUYÉ PAR monsieur Edmond Leclerc
ET RÉSOLU :

QUE le Plan stratégique 2026-2035 de la Société soit adopté et qu’il soit soumis à la Ville de Gatineau ainsi qu’au ministère des Transports et de la Mobilité durable.


Adoptée à l’unanimité


[bookmark: _Hlk207352611]CA-2025-082	Modifications aux règlements d’emprunt numéros 120, 176 et 145, concordance et courte échéance


[bookmark: _Hlk207352622]ATTENDU QUE, conformément aux règlements d’emprunts suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Société de transport de l’Outaouais souhaite émettre une série d’obligations, soit une obligation par échéance, pour un montant total de 8 832 000 $ qui sera réalisé le 15 septembre 2025, réparti comme suit :

	[bookmark: _Hlk207352638]
Règlements d’emprunts
numéros
	Montants

	120
	3 797 000 $

	176
	650 000 $

	145
	4 385 000 $

	TOTAL
	8 832 000 $



[bookmark: _Hlk207352650]ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence;

ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D‑7), pour les fins de cette émission d’obligations et pour les règlements d’emprunts numéros 120, 176 et 145, la Société de transport de l’Outaouais souhaite émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements;

ATTENDU QUE la Société de transport de l’Outaouais aura le 10 septembre 2025, un emprunt au montant de 3 797 000 $, sur un emprunt original de 4 880 000 $, concernant le financement du règlement d’emprunt numéro 120;

ATTENDU QU’en date du 10 septembre 2025, cet emprunt n’aura pas été renouvelé;

ATTENDU QUE l’émission d’obligations sera réalisée le 15 septembre 2025 incluant les montants requis pour ce refinancement;

ATTENDU QU’en conséquence et conformément au 2e alinéa de l’article 2 précité, il y a lieu de prolonger l’échéance du règlement d’emprunt numéro 120;

ATTENDU la recommandation de la Direction des finances et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Steven Boivin
APPUYÉ PAR madame Caroline Murray
ET RÉSOLU :

[bookmark: _Hlk207352667]QUE les règlements d’emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par obligations, conformément à ce qui suit :

1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 15 septembre 2025;

2. les intérêts seront payables semi‑annuellement, le 15 mars et le 15 septembre de chaque année;

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, c. D‑7);

4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS;

5.	CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d’inscription en compte, agent détenteur des obligations, agent payeur et responsable des transactions à effectuer à l’égard de ses adhérents;

6.	CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences légales des obligations, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux entreprises »;

7.	CDS effectuera les paiements de capital et d’intérêts aux adhérents par des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera directement les sommes requises dans le compte suivant :

BANQUE NATIONALE DU CANADA
SUCCURSALE 10201
250 920 BOUL SAINT-JOSEPH
GATINEAU, QC
J8Z 1S9

8.	que les obligations soient signées par le président et la trésorière. La Société de transport de l’Outaouais, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées.

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2031 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d’emprunts numéros 120, 176 et 145 soit plus court que celui originellement fixé, c’est‑à‑dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 15 septembre 2025), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt;

QUE compte tenu de l’emprunt par obligations du 15 septembre 2025, le terme original du règlement d’emprunt numéro 120, soit prolongé de cinq (5) jours.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-083	Nomination au poste de directrice des finances et trésorière


ATTENDU QUE le poste de directeur des finances et trésorier est vacant depuis le 11 avril 2025;

ATTENDU QUE depuis cette date, Mme Sophie St-Pierre a accepté d’assumer de façon intérimaire le poste de directrice des finances et trésorière de la Société jusqu’à l’entrée en fonction de la titulaire permanente de ce poste;

ATTENDU QUE le Comité de sélection recommande la nomination de Mme Michelle Périard-Brunet à ce poste;



ATTENDU la recommandation et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Jocelyn Blondin
APPUYÉ PAR madame Caroline Murray
ET RÉSOLU : 

QUE Mme Michelle Périard-Brunet soit nommée au poste de directrice des finances et trésorière de la Société, en date du 18 août 2025 et qu’elle soit assujettie à une période de probation de douze (12) mois;

QUE ses conditions de travail soient fixées conformément au Recueil des conditions de travail du personnel d’encadrement en vigueur;

QUE l’organigramme de la Direction des finances soit modifié en conséquence, approuvé et conservé dans les dossiers de la Société.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-084	Octroi de contrat – inspection des protections incendie 
(DS2025-051-03)


ATTENDU QUE la Société a procédé à un appel d’offres public dans le but de retenir les services d’une firme spécialisée pour l’inspection, l’entretien et le soutien technique des systèmes de protection incendie;

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres, une (1) soumission conforme a été reçue, à savoir :

	Soumissionnaire
	Prix 
(taxes incluses)
	Options 
(taxes incluses)
	Total 
(taxes incluses)

	137269 Canada ltée / Deslauriers
	170 444,63 $
	158 498,31 $
	328 942,94 $



ATTENDU QUE les fonds requis sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-101;

ATTENDU la recommandation de la Direction de l’entretien, de la Direction de l’approvisionnement et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR madame Marie-Pier Bouladier
APPUYÉ PAR monsieur Edmond Leclerc
ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour l’inspection des protections incendie soit octroyé à 137269 Canada ltée / Deslauriers, au montant pouvant totaliser 328 942,94 $, taxes incluses, si toutes les options sont exercées.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-085	Octroi de contrat – travaux réparation des caillebotis et tirefonds du pont Noir (DS2025-169-03)


ATTENDU QUE la Société a procédé à un appel d’offres public dans le but d’octroyer un contrat pour la réparation des caillebotis et tirefonds du pont Noir;

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres, deux (2) soumissions conformes ont été reçues, à savoir :


	Soumissionnaires
	Montant 
(taxes incluses)

	Soudure D.G. Tech inc. 
	252 011,01 $

	Les Constructions Hydrospec inc.
	384 421,71 $



ATTENDU QUE les fonds requis sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-113;

ATTENDU la recommandation de la Direction de l’entretien, de la Direction de l’approvisionnement et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur François-Michel Brière
APPUYÉ PAR madame Catherine Craig-St-Louis
ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour la réparation des caillebotis et tirefonds du pont Noir soit octroyé à Soudure D.G. Tech inc., au montant de 252 011,01 $, taxes incluses, pour une période de trois (3) ans, s’échelonnant du 29 août 2025 au 28 août 2028.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-086	Octroi de contrat – service de transport adapté par minibus (DS2025-090-01)


ATTENDU QUE le contrat avec Autobus Citadelle inc. pour la fourniture du service du transport adapté par minibus est échu depuis le 31 juillet 2025;

ATTENDU QUE l’article 83 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ chapitre S-30.01) permet la négociation en gré à gré pour l’offre de service du transport adapté;

ATTENDU QUE le 26 juin 2025, par résolution CA-2025-073, la Société octroyait un contrat à Autobus Citadelle inc.;

ATTENDU QUE la Société a été informée par l’Autorité des marchés publics (AMP) qu’Autobus Citadelle inc. n’avait pas encore obtenu son autorisation de contracter émise par l’AMP, par conséquent, le contrat est donc nul et inexistant;

ATTENDU QU’Autobus La Québécoise inc. est la compagnie mère d’Autobus Citadelle inc. et qu’elle a accepté d’assumer toutes les obligations du contrat, aux mêmes termes et conditions, et ce, pour la période du 1er août 2025 au 31 juillet 2028;

ATTENDU QU’en vertu de cette entente, le service sera rémunéré au taux de 82 $ de l’heure à compter du 1er août 2025;

ATTENDU QUE des indexations de ce taux sont prévues, lesquelles sont conditionnelles à l’atteinte d’objectifs de performance;

ATTENDU QUE la valeur totale du contrat est de 13 230 048 $, taxes incluses;

ATTENDU QUE les fonds sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-094;

ATTENDU la recommandation de la Direction de l’exploitation, du Service du transport adapté et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR madame Marie-Pier Bouladier
APPUYÉ PAR monsieur Jocelyn Blondin
ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour le service de transport adapté par minibus, pour la période du 1er août 2025 au 31 juillet 2028, soit octroyé à Autobus La Québécoise, au montant de 13 230 048 $, taxes incluses;

QUE le président et/ou le secrétaire corporatif et responsable du contentieux soient autorisés à signer, pour et au nom de la Société, tous les documents nécessaires pour donner plein effet à la présente résolution.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-087	Modification de contrat – travaux de marquage - CAAG : banque d’heures pour gestion de la poussière et odeurs de peinture (DS2024-155-03)


ATTENDU QUE le 31 octobre 2024, par résolution CA-2024-094, la Société octroyait un contrat pour les travaux de marquage du CAAG à Entreprise Techline inc., au montant de 317 331,00 $, taxes incluses;

ATTENDU QUE lors de la première phase de réalisation, plusieurs plaintes ont été formulées par le personnel concernant la poussière en suspension et les fortes odeurs de peinture, compromettant la qualité de l’air;

ATTENDU QUE l’utilisation d’un camion aspirateur initialement prévue s’est révélée impossible en raison de contraintes d’accès au garage, et que le système de ventilation du CAAG ne permet pas d’évacuer adéquatement les particules en suspension;

ATTENDU QUE suite aux recommandations de l’équipe de santé et sécurité au travail de la Société, une banque d’heures supplémentaires de 32 heures est requise pour intégrer des pauses durant les phases critiques de sablage et de peinture afin de laisser le temps à la poussière de retomber et aux odeurs de s’estomper;

ATTENDU QUE les fonds sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-108;

ATTENDU la recommandation de la Direction de gestion de projets, de la Direction de l’entretien et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR madame Caroline Murray
APPUYÉ PAR monsieur Steven Boivin
ET RÉSOLU :

QUE la modification au contrat d’Entreprise Techline inc., pour une banque d’heures supplémentaires pour la gestion de la poussière et des odeurs de peinture, au montant de 25 677,14 $, taxes incluses, soit approuvée.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-088	Octroi de contrat – service d’entretien prédictif assisté par l’intelligence artificielle (DS2025-096-03)


ATTENDU QUE la Société a procédé à un appel d’offres public dans le but de retenir les services d’une firme spécialisée en service d’entretien assisté par l’intelligence artificielle;

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres, une (1) soumission conforme a été reçue, à savoir :


	Soumissionnaire
	Prix 
(taxes incluses)
	Options
(taxes incluses)
	Total
(taxes incluses)

	Preteckt Canada inc.
	492 373,54 $
	492 373,54 $
	984 747,08 $



ATTENDU QUE les fonds requis sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-107;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Edmond Leclerc
APPUYÉ PAR monsieur François-Michel Brière
ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour le service d’entretien prédictif assisté par l’intelligence artificielle soit octroyé à Preteckt Canada inc., au montant pouvant totaliser 984 747,08 $, taxes incluses, si toutes les options sont exercées.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-089	Levée de l’assemblée


IL EST PROPOSÉ PAR madame Catherine Craig-St-Louis
APPUYÉ PAR monsieur Steven Boivin
ET RÉSOLU :


	QUE l’assemblée soit levée à 16 h 15.


	Adoptée à l’unanimité








	Jocelyn Blondin,
	
	Richard Vézina,

	Président
	
	Secrétaire d’assemblée




Assemblée du 28 août 2025
